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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Employeur : GROUPAMA GRAND EST
de 01/2014 à 08/2020
RESPONSABLE SOUSCRIPTION ET COMMERCIAL
Commentaire : Pour 2020 rémunération perçue jusqu’à fin
juillet

2014 : 89872 € Brut
2015 : 89333 € Brut
2016 : 88825 € Brut
2017 : 90294 € Brut
2018 : 93623 € Brut
2019 : 93750 € Brut
2020 : 62538 € Brut

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

 Employeur : GROUPAMA GRAND EST
ASSISTANTE   
Commentaire :   
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6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

Vice Président de la communauté des communes de la vallée
de la bruche
de 01/2014 à 06/2020
Commentaire : En 2020 , Rémunération perçue jusqu’à
juin avant la prise de fonction de Président de la structure
intercommunale

2014 : 11281 € Brut
2015 : 11281 € Brut
2016 : 11314 € Brut
2017 : 11480 € Brut
2018 : 11486 € Brut
2019 : 11542 € Brut
2020 : 5771 € Brut

Maire de La Broque
de 01/2014 à 06/2020
Commentaire : Rémunération 2020 jusqu'a fin Mars 2020

2014 : 19615 € Brut
2015 : 18307 € Brut
2016 : 17707 € Brut
2017 : 17966 € Brut
2018 : 17975 € Brut
2019 : 18062 € Brut
2020 : 3963 € Brut

Président du Syndicat des Minières
de 01/2014 à 06/2020
Commentaire : SYNDICAT EAU Mandat terminé en juin 2020

2014 : 6937 € Brut
2015 : 7723 € Brut
2016 : 7746 € Brut
2017 : 7859 € Brut
2018 : 7863 € Brut
2019 : 7901 € Brut
2020 : 3950 € Brut

Conseiller territorial du syndicat des eaux et de
l'Assainissement Alsace Moselle
de 01/2020 à 06/2020

2020 : 5091 € Brut

Observations

Je soussigné JEAN BERNARD PANNEKOECKE certifie sur l’honneur l’exactitude des
renseignements indiqués dans la présente déclaration.
Fait, le 06/08/2020 12:57:53
Signature : JEAN BERNARD PANNEKOECKE
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